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REPUBLTSUE DU BTNIN

PRBSIDETJCE DE LÂ R-EPUBLIOUE

VU 1a Loi No9O-OO5
des activités c]e

DECRET No 96-554 du o6 Décembre .tgg6

portant conditions cle -déroulement de
1a Campagne de palmistes 1996-1997.

LE PRTASIDENT DE LA REPUBLISUE,

C}IEF DE LIETAT,
CI-IEF DU GOUYERNEI,IHVT,

VU _1a Loi No9O-Oj2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de l-aRépublique du Bénrn ;

W la.Loi No84-OO9 clu 15 Mars 1984 portant contrôle des denréesallmentaires ;

w 1a Loi No87-oo8 du.21 .septembre 1987 portant régirne des taxe sde contrôIe du conditionàement et-àà àormà1is;tT;;-d;à-proau:.tsagrlcoles ;

du '1 5 liai 199O fixant 1es conditions drexercice
commerce en République d.u Bénin ;

VU 1a Procl-amation 1e 1er Avril 1996 par 1a Cour Constitutiorurelledes-résultats cléfinitifs de 1'êi""-tion p"aÀià""tï.ii;-à; 18 Èrars1996 ;

VIJ Ie Décret No 96-.1 28 du 09 Avril 1996 portant composition dr.rGouvernement ;

W Ie Décret No 87-151 gu 2l OctoUre. 19BT portant réglenentation de1a profession dr acheteur- et de règoéi"rri.à"î"0â"ii"-àgii"or"" 
"r,République clu Bdnrn ; -

VU Ie Déciet Noee-lO ag 2g Janvier .1988 portant création de ].aCommission pernanente d r Approvisionnement en Facieurl àà p"o-duction, de commercialisation oes pràauits-Àe"iàoiÀi-"î-a,
Commerce Généra1 ; ,

W le Décret NoBB42l .9" ?e Octobre 1988 portant organisation duCommerce des produits Agricoles-en-Àepüuriil; à;'Béil;';'
Le consei-l des iiinistres entendu en sa séance d.u 27 Novembre 1996 ,

DECRETE

15fr:*#ÆË;L,H,I:'i:ff 'î:à=3:i3î*1::"oâài*l::$H'ïlliu:#,,.*"
Dé cret.
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Article 2.-I$Çtjfr p
Les dates dr ouverture et de

our 1es palmistes sont fixées
fermeture de l-a
comme suit :

carnpagne

Article J.- Le pri
palmlstes est fixé
National.

- Date dr ouvelture : 'l er Janvier I 997

- Date de ferrrretur 31 Décenbre 1997

x mininum drachat au producteur du kilogramme de
à 40 F/kg sur tous 1eè marchés du Îerriloire

Àrticle 4 Lr achat des palmistes sur 1es marchés béninois peutar la Socirité Nationale pour ltlndustrie des ôorps
, - 

1a Société Nationale pôur la promotion Agricolè
Grogpement de Producÿeurs à caractère Coofératiftltué et tout Opérateur Economlque privé d'éten$ur

fessiorulelle drAcheteur de prodüits Agricoles.

Gras, (SoNIcoc
(SONAPITA), tou
1également con
de 1a Carte Pr

être effectu

Àrticle 6.

Article 9,-
if eures cont

Article '1 0. -le Itiinistre
I{ini-stre de
I.lini_stre de
tori-ale sont
du présent D

ï+

o

+4!iqfq 5.- Le produit coromercialisé peut être 11rz'é aux industries
J-ocal-es .u exporté. Lr exportation est autorlsée par 1e Ministre du
commercer- de ltArtisanat- et du îouri-sme à. tqut cômmerçant d étenteurde Ia Carte Professionnelle de Négociant de prod.uits Àgricoles.

pa ement d
- La comroer,cialisation cies palmistes
es droits et taxes en vigueur.

est soumi-se au

âTticle ?. -_ Toute. Trsnsaction de palmistes est soymise à 1r exper-tise de la Direction de 1a promotlon,dc la gual-ité et du contiôledu Conditionnement des prod.ults Agriôolæ (OpOC)

.{rïicle B.- Les infractions au présent Décret sont punJ-es despeines pfÉgrg9 par les tcxtes en vigueur en la matièià notamment1a Loi No90-OO5 du 15 I'{ai 199O.

Sont et derneurent abrogées toutea 1ec d.i.sposltions anté-ralres au présent Décret.

Le }linistt-e du Commerce, de ltArtisanat et du Tourisme.
du_Développei.rcnt Rura1, 1é Ministre d.es Financàs, i"- - -'
1rIndustrie et des Petites et l,ioyerrres Entreprisés et IelrIntérieur-, de 1a Sécurité et dô lrAdministiation Terri-
_charges, chacun en ce qui 1e concerne de 1r appllcationécret quj- sera publié au Jou_rna1 Officiel.-

. Fait à COTONOU, 1e O6 Décernbre 1996
par Ie Président de la République,
Chef de 1!Etat, Chef du Gôuvernemént,

It{a KEREKOU



3

Le Prernier liinistre, chargé de 1aCoordination de IIAètion ôouvernà_
mentale et des Relations avec 1esInstitutions,

H,,&,q
Adrien HOUNGBm.TT

Le Mj.nistre du Commerce, del-rArtisanat et du Touriéme,
Le llinistre du Déve]oppement
Rura1,

(11

Gatien HOUNGBEDJ]

Le Ministre de 1
Sécurité et c1e l-
Terri-toria1e,

r lntérieur, de 1arAdmilistration
Le l4inistre des Fi_nances,
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